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Convention de Projet Urbain Partenarial 
Clerlande – Lotissement La Clé des Champs 

Vu les articles L. 332-11-3, L. 332-11-4, R. 332-25-1 à 3 du code de l’Urbanisme, la présente 

convention est conclue : 

ENTRE 

La société A2P Invest'Immo, ci-après désigné l’aménageur, dont le siège se situe à CEBAZAT 

(63118), 94 Route de Châteaugay, identifiée au SIREN sous le numéro 913 601 415 et 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CLERMONT-FERRAND,  

Représentée par : 

La Société AIC2P Conseils, Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle, au capital de 

10.000,00 €uros dont le siège social est à CEBAZAT (63118), 94 Route de Châteaugay, 

identifiée au SIREN sous le numéro 909 862 211 et immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de CLERMONT-FERRAND,  

Agissant en qualité d'associé et Président de la Société A2P Invest'Immo, ayant tous pouvoirs 

en vertu des articles 2, 16 et 17 des statuts. 

La Société AIC2P Conseils, représentée par : 

Monsieur Alexandre VUILLEMIN, Chef d'Entreprise, demeurant à CEBAZAT (63118), 94 Route 

de Châteaugay,  

Né à CLERMONT-FERRAND (63000), le 7 Janvier 1986. 

Agissant en qualité d’associé unique et Président de la Société AIC2P Conseils, spécialement 

habilité à l'effet des présentes, en vertu des articles 2, 13 et 14 des statuts.  

ET 

La communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans, autorité compétente en matière 

de plan local d'urbanisme, 5, mail Jost Pasquier - CS 80045 - 63201 RIOM 

Cedex, représentée par son Président, Monsieur Frédéric BONNICHON, habilité aux fins 
desddes présentes par délibération n°20230307.05 du conseil communautaire du 7 mars 2023 ;
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ET 

La Commune de Clerlande, autorité compétente en matière de voirie, sise Mairie de 

Clerlande, place Saint Amable, 63720 CLERLANDE, représentée par son Maire, Monsieur 

Didier IMBERT, habilité aux fins des présentes par délibération du                               
conseil municipal du _______________________________,

Objet : 

La présente convention de projet urbain partenarial a pour objet la prise en charge 

financière des équipements publics dont la réalisation est rendue nécessaire pour 

l’opération de construction du futur lotissement « La Clé des Champs » sis commune de 

Clerlande (63720), 17 Route d’Ennezat, portant sur les parcelles cadastrées Section AA, 

numéro 54 et Section AA, numéro 87, ci-après dénommé « le projet ».  

Le calendrier prévisionnel de réalisation de cette opération est le suivant : 

• Démarrage des travaux : septembre 2023

• Finalisation de travaux de viabilisation : fin 2025

Article 1 : Périmètre couvert par la convention du projet urbain partenarial 

Le périmètre d'application de la convention de PUP s’applique aux parcelles 112AA54 et 

112AA87 telles que présentées dans le plan ci-dessous/ 
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Article 2 : Liste des équipements publics directement nécessaires à réaliser 

La Commune de Clerlande s’engage à ce que soit réalisé l’ensemble des équipements publics 

relevant de sa compétence tels que reportés sur le plan joint en annexe à la présente 

convention. Ces équipements correspondent à : 

- La réfection de chemins communaux en prolongation de la Rue des Hortensias, soit :

Déplacement et mise en chantier,  

Chemin en terre,  

Décapage central à la niveleuse sur 200 ml, calibrage avec déblai à 3 m de largeur, 

Fourniture, transport et mise en œuvre de matériaux 40/80 recyclés,  

Chemin empierré, 

Scarification, remise en forme sur 250 ml,  

Fourniture, transport et mise en œuvre de matériaux 0-25 primaire. 

- L’aménagement de la Rue des Hortensias, soit :

Déplacement, installation de chantier et signalisation,  

Détection et marquage des réseaux existants suivant norme AIPR,  

Implantation des ouvrages à réaliser,  

Terrassement de la chaussée largeur 5 ml,  

Fourniture et pose d’un géotextile classe 5 sur fond de forme, 

Fourniture, transport et mise en œuvre de matériaux 0/80, 

Fourniture, transport et mise en œuvre de matériaux 0/31,5, 

Fourniture et pose de bordurette P1, 

Finition de la voirie en enrobé 0/10 à chaud, 

Marquage à la peinture routière blanche de la bande de circulation pétions, 

Assainissement de voirie, 

Réalisation d’une tranchée d’infiltration des eaux pluviales, 

- Les fouilles nécessaires au bouclage des réseaux d’eau,
- L’alimentation en énergie électrique

Article 3 : Coût prévisionnel de chaque équipement public créé et montant total 

prévisionnel 

Le coût prévisionnel des équipements publics à réaliser pour la desserte du projet comprend 

l’ensemble des dépenses effectuées par la communauté d’agglomération Riom Limagne et 

Volcans et par la commune de Clerlande : études et diagnostics préalables, travaux et 

sujétions nécessaires à leur mise en œuvre, remise en état des lieux, frais divers (liste non 

limitative). 

Collectivité Détail 

Mairie de Clerlande 

Alimentation électrique 500 € TTC 

Fouilles (Eau potable) 8 004 € TTC 

Voirie 72 009,00 € TTC 

Voirie de chantier 11 556,00 € TTC 

TOTAL 92 069,00 € TTC Accusé de réception en préfecture
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Article 4 : Délais de réalisation des équipements publics 

La commune de Clerlande s’engage à achever les travaux de réalisation des équipements 

prévus à l’article 2 au plus tard à l’échéance de la viabilisation des équipements propres 

à l’opération d’aménagement, celle-ci étant prévue par la société A2P Invest'Immo 

le 31/12/2025. 

Si les équipements publics définis à l’article 2 n’ont pas été achevés dans les délais prescrits 

par la présente convention, les sommes représentatives du coût des travaux non réalisés 

sont restituées à la société A2P Invest'Immo, sans préjudice d’éventuelles indemnités fixées 

par les juridictions compétentes. 

Article 5 : Montant de la participation mis à charge de l’aménageur 

La société A2P Invest'Immo s’engage à verser à la commune de Clerlande la fraction du coût 

des équipements publics prévus à l’article 2, correspondant à l’utilisation de ces équipements 

par les futurs usagers du projet.  

Cette fraction est fixée pour chacune des prestations à : 

- Pour la voirie : 14/18ème (14 lots de l’opération / 18 lots desservis par la voirie)

- Pour la voirie de chantier : 100%

- Pour les fouilles (adduction en eau) : 45/170ème (45 mètres linéaire /170ml au total)

- Pour l’alimentation électrique : 100 %

En conséquence, le montant estimatif de la participation totale à la charge de la société A2P 

Invest'Immo s’élève à 70 181,71 € TTC (soixante-dix mille cent quatre-vingt-un euros et 

soixante-onze centimes), ventilé comme suit : 

dépense 
publique (TTC) 

Parts Couts 

Aménageur  RLV Commune Aménageur  RLV Commune 

Voirie 72 009,00 € 77,78% 22,22% 56 007,00 € 0,00 € 16 002,00 € 

Electricité SIEG 500,00 € 100,00% 0,00% 500,00 € 0,00 € 0,00 € 

Voirie Chantier 11 556,00 € 100,00% 0,00% 11 556,00 € 0,00 € 0,00 € 
Fouilles (Eau potable) 8 004,00 € 26,47% 73,53% 2 118,71 € 0,00 € 5 885,29 € 

92 069,00 € 70 181,71 € 0,00 € 21 887,29 € 

Article 6 : Forme de la participation 

La participation est due en apport financier uniquement. Aucun apport immobilier, bâti ou 

non bâti n’est réalisé en paiement de celle-ci. 
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Article 7 : Modalités d’ajustement du montant de la participation 

Le montant prévisionnel de la participation dû par la société A2P Invest'Immo sera 

automatiquement ajusté en fonction du coût réel de mise en œuvre des équipements publics 

visés à l'article 2, constaté sur facture, et par application des pourcentages figurant à l'article 

5 de la présente convention. 

Article 8 : Modalités de paiement de la participation 

En exécution de titres de recette émis comme en matière de recouvrement des 

produits locaux, la société A2P Invest'Immo s’engage à procéder au paiement de la 

participation mise à sa charge dans les conditions suivantes : 

o 80 % deux mois après l’émission des factures des prestations, toutes natures

confondues, prévues par la présente convention,

o 20% au solde de l’opération, ajustable conformément aux dispositions de l’article 7.

L’appel de fonds final sera émis après réception et acceptation des travaux par la

commune et par la société A2P Invest'Immo, formalisées par la signature conjointe

du procès-verbal de réception sans réserve ou réserves levées.

La société A2P Invest'Immo s’engage ainsi à verser les sommes dues dans le délai de 

20 jours à compter de la réception des titres de recettes émis par la commune de Clerlande. 

Article 9 : Garantie de financement en cas de défaillance de la Société NASKO 

IMMO. 

La société A2P Invest'Immo s’engage à fournir le cautionnement d’un établissement 

financier de premier ordre, garantissant solidairement avec lui-même le paiement de la 

contribution financière visée à l’article 5 éventuellement ajustée selon les modalités fixées à 

l’article 7. 

Ce cautionnement devra être fourni dans les 30 jours suivant la signature de la présente 

convention. 

Article 10 : Durée d’exonération de la part communale de la taxe d'aménagement 

Les constructions édifiées dans le périmètre délimité par la présente convention 

de projet urbain partenarial sont exonérées de la part communale de la taxe 

d’aménagement pendant une durée de 10 ans à compter de la date rendant exécutoire cette 

convention. 

Article 11 : Modalités de modification de la convention 

Toute modification des modalités d’exécution de la présente convention de projet urbain 

partenarial doit faire l’objet d’avenants. 

Article 12 : Attribution de juridiction 

En cas de litige soulevé par la convention, les parties s’en remettent à la 

juridiction compétente du lieu de situation du projet. 
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Article 13 : Mesures de publicité. 

La présente convention est exécutoire à compter de : 

o l’affichage au siège de Riom Limagne et Volcans, sur le site internet de RLV et en

mairie de Clerlande, de la mention de sa signature et du lieu de consultation du

document,

o sa transmission en sous-préfecture au titre du contrôle de légalité.

 2023. Fait à Riom, Le 

En 4 exemplaires originaux.

Pour la société A2P Invest'Immo, 

Monsieur Alexandre VUILLEMIN 

Pour la communauté d’agglomération Riom 
Limagne et Volcans,  

Monsieur Frédéric BONNICHON 

Pour la commune de Clerlande, 

Monsieur Didier IMBERT 
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